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I. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE
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1.1. OBJET DE L’ENQUÊTE

 L'objet de l'enquête concerne la demande de permis de construire d’un parc photovoltaïque au sol, 
sur la commune de MARIGNY, au lieu-dit « Terre Neuve », déposée par la société TERRE NEUVE 
ENERGIES.

1.2. CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE

- Demande de permis de construire déposée le 14 décembre 2017, par la société Terre Neuve
Energie,

- Sollicité par le Préfet des Deux-Sèvres, le Président du Tribunal Administratif de Poitiers a
procédé  à  la  désignation  d’un  commissaire  enquêteur  (décision  n°  E18000128/86  du
26/07/2018 jointe en annexe 1),

- Le Préfet des Deux-Sèvres a pris un arrêté d’ouverture d’enquête publique le 30/07/2018 (cf
annexe  2).  Les  textes  de  loi  sont  visés  dans  cet  arrêté.  Celle-ci  s'est  déroulée  du  24
septembre au 26 octobre 2018, soit pendant 33 jours consécutifs.

1.3. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Après  enregistrement,  en  date  du  17/07/2018,  de  la  lettre  par  laquelle  le  Préfet  demande  la
désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête citée en objet (cf. §-
1.1.) ; a été désigné par le tribunal administratif de Poitiers :

- M. Christian LAMBERTIN en qualité de commissaire enquêteur.

1.4. RÉUNION PRÉPARATOIRE 

Une réunion préparatoire à l’enquête publique s’est déroulée le 30 juillet 2018 à la préfecture des
Deux-Sèvres à Niort. Participaient à cette réunion :

- Madame Mélissa MOREAU (préfecture des Deux-Sèvres/pôle de l’environnement),
- le commissaire enquêteur.

Les points principaux abordés au cours de cette réunion ont été :

- le cadre juridique de l’enquête publique, 
- la durée de l’enquête publique : 33 jours consécutifs,
- la  remise  d’un procès-verbal  de  synthèse  au  pétitionnaire  dans  les  huit  jours  suivant  la

clôture de l’enquête ;  ce dernier bénéficiera d’un délai de quinze jours pour produire un
« mémoire en réponse »,

Département des Deux-Sèvres « Implantation d’un Parc Photovoltaïque sur la commune de Marigny » Page 3



- le dépôt d’un dossier d’enquête associé à des documents administratifs (arrêté préfectoral,
avis d’enquête publique, registre d’enquête…) par les services de la préfecture en commune
de MARIGNY,

- le commissaire enquêteur transmettra au Préfet des Deux-Sèvres (service de la Coordination
et du Soutien Interministériels Pôle de l’environnement)  dans un délai d’un mois à compter
de la clôture de l’enquête : 

. l’exemplaire du dossier de l’enquête publique,

. le registre d’enquête et les pièces annexées,

. le  rapport et les conclusions motivées.
 
Puis, conformément à l’arrêté d’ouverture de l’enquête, ont été rappelés :

- les dates de l’enquête, 
- les dates et heures de permanence du commissaire enquêteur,
- les modalités de publicité : parution de l’avis d’enquête dans la presse locale, affichage 

en mairies, mise en ligne du dossier sur le site internet de la préfecture, mise à 
disposition de l’adresse courriel de la préfecture : 

                  pref-contact-enquetespubliques@deux-sevres.gouv.fr,
- les modalités d’ouverture et de clôture des registres d’enquête,
- la clôture du registre d’enquête par le commissaire enquêteur.

1.5. MODALITÉS DE L’ENQUÊTE

1.5.1. Communication sur le projet

Deux lettres d’information à l’initiative de la société Valorem, maître d’ouvrage, et de la commune,
ont  été distribuées à l’ensemble de la population en novembre 2017 et septembre 2018. Par ailleurs,
une permanence publique a été tenue également par la société Valorem le mercredi 22 novembre
2017 de 13h à 16h.

1.5.2. Annonces dans la presse

Comme indiqué à l’article 6 de l’arrêté du 30 juillet 2018, l’avis d’enquête, joint en annexe 4, a été
inséré dans deux journaux locaux : Le Courrier de l’Ouest et La Nouvelle République le vendredi 7
septembre et  le jeudi 27 septembre 2018, soit  plus de quinze jours au moins avant le début de
l’enquête,  et  rappelé  dans  les  huit  premiers  jours  de  l’enquête,  conformément  à  la
réglementation. Les copies de ces parutions sont jointes en annexe 3.

1.5.3. Affichage
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Les affichages, en mairie et sur site, ont été réalisés par les services de la commune en date du 21
août  2018  jusqu’au  30  octobre  inclus  (cf  certificat  d’affichage  annexe  4).

                                     

                  

                 affichage en mairie                                                        affichage à l’entrée du site

1.6. DOCUMENT MIS À LA DISPOSITION DU PUBLIC

Les documents mis à la disposition du public étaient les suivants :

- l’étude d’impact,

- le résumé non technique,

- un atlas cartographique et photographique.

II. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE
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2.1. PERMANENCES

Conformément à l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2018, le commissaire enquêteur s'est tenu à la
disposition du public en mairie de MARIGNY :

- le mardi 25 septembre 2018, de 14h à 17h,
- le mercredi 3 octobre 2018, de 14h à 17h,
- le jeudi 11 octobre, de 14h à 17h,
- le vendredi 19 octobre 2018, de 9h à 12h,
- le vendredi 26 octobre 2018, dernier jour de l’enquête, de 9h à 12h.

2.2. CLIMAT DE L’ENQUÊTE ET INCIDENTS RELEVÉS

Cette enquête publique a fait l’objet d’une très faible participation du public :

-  deux dépositions sur le registre mis à la disposition du public en mairie, 

- aucun courrier adressé en mairie,

- un courriel déposé sur le site internet de la préfecture.

2.3. CLÔTURE DE L’ENQUÊTE

Le commissaire enquêteur a collecté le registre et les documents en mairie de MARIGNY le 26
octobre, ainsi que le certificat d'affichage (annexe 4).

Le site internet dédié à l’enquête publique, mis en place par la préfecture pour consultation par le
public, a été fermé le vendredi 26 octobre à minuit.

2.4.  ENSEMBLE DES OBSERVATIONS

L’adresse internet dédiée à l’enquête a fait l’objet d’un courriel. 

La participation du public a été la suivante :

Commune Nombre d'observations, courriers et courriers
électroniques

MARIGNY 2 observations,1 courriel

2.5. NOTIFICATION DU PROCÈS-VERBAL AU PÉTITIONNAIRE
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À l’issue de l’enquête publique, le commissaire enquêteur a procédé à l’établissement d’un procès
verbal, celui- impliquant un mémoire en réponse de la part du porteur de projet dans un délai de 15
jours. Ce procès-verbal (annexe 14) a été remis au porteur du projet, et en mains propres, en mairie
de Marigny le 29 octobre 2018.

******************

Aucun  incident  n’ayant  été  répertorié  pendant  la  période  d’enquête,  et  n’ayant  pas  d’autre
observation à signaler quant au déroulement,  ce constat permet au commissaire enquêteur de
dresser procès-verbal du déroulement légal de l’enquête publique.
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III. EXAMEN DES PIÈCES DU DOSSIER

- l’étude d’impact,

- le résumé non technique,

- un atlas cartographique et photographique.

3.1. L’ETUDE D’IMPACT

Comme toute  étude  de  cette  nature,  l’étude  d’impact  du  projet  de  parc  photovoltaïque  au  sol
présente les chapitres suivants :

- les contextes énergétiques et réglementaires,

- l’état initial,

- la présentation et la justification du projet,

- l’analyse des effets et présentation des mesures associées,

- la présentation des auteurs de l’étude et des méthodes utilisées

3.2. LE RESUME NON TECHNIQUE

Introduction

L’objet  du  Résumé Non Technique est  de  faciliter  la  prise  de  connaissance,  par  le  public,  des
informations contenues dans l’étude d’impact.

Il indique que l’énergie actuelle se place  « entre raréfaction et changement climatique », et,à ce
titre,  il  semble  donc  nécessaire  d’œuvrer  notamment  au  développement  de  formes  d’énergies
propres et renouvelables comme peut l’être l’énergie solaire.

A ce titre plusieurs données sont présentées :

- Le contexte international, avec le protocole de Kyoto, adopté en 1997, qui a fixé des
objectifs  de  réduction  d’émissions  de  gaz  à  effet  de  serre  pour  plus  de  40  pays
industrialisés, le sommet de Johannesbourg en 2002, et la COP 21 en décembre 2015.

- Les engagements Européens du 12 décembre 2008, avec l’accord sur le Paquet Energie-
Climat,  qui  fixe  pour  2020  une  réduction  de  20% de  émissions  de  gaz  à  effet  de
serre/1990, qui envisage de porter la part des énergies renouvelables à 20%, et de réaliser
20% d’économie d’énergie.

Le paquet climat-énergie de 2014 fixe de nouveaux objectifs pour 2030 :
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 Les objectifs : 40% de réduction des émissions de gaz à effet de serre par rapport à
1990,  27%  d’énergies  renouvelables  dans  le  mix  énergétique,  27%  d’économies
d’énergie.

En France, la loi relative à la transition énergétique du 18 août 2015 vise les objectifs suivants : 

32% de production d’énergies renouvelables dans la consommation finale d’ici à 2030,
une réduction de gaz à effet de serre de 40% à l’horizon 2030 et divisée par quatre d’ici
2050,  la  consommation  énergétique  finale  devra  être  divisée  par  deux  en  2050  par
rapport à 2012.

La programmation pluriannuelle de l’énergie (PPE) a pour objectif de préciser la trajectoire de la
France en matière de transition énergétique pour chaque famille d’énergie. Pour le photovoltaïque,
la PPE 2016 fixe deux objectifs de puissance à l’horizon 2023. Elle prévoit de passer la puissance
photovoltaïque installée de 5,3 GW en 2014 à 18,2 GW (option basse) et 78 GW (option haute) en
2023. L’objectif 2018 est d’atteindre 10,2 GW installée.

Au 30 juin 2016, la France possédait un parc photovoltaïque installé de 6 547 MW (DOM compris).
La majorité des installations en France métropolitaine sont de faible puissance.
Dans ce contexte, les régions françaises bénéficiant d’un potentiel d’ensoleillement intéressant et de
sites  favorables  se  voient  proposer  le  développement  de  parcs  photovoltaïques.  Le  projet  de
MARIGNY se place dans ce contexte.

La Réglementation

- Le Schéma Régional du Climat, de l’Air et de l’Energie (SRCAE)

- Le Schéma Régional de Raccordement au Réseau des Energies Renouvelables (S3REnR)

- Les règles d’urbanisme et de permis de construire :

En fonction des articles R.421-1 et R.421-9 du Code de l’Urbanisme, il convient de
souligner  que  les  centrales  photovoltaïques,  d’une  puissance  supérieure  à  250kWc
doivent être précédées de la délivrance d’un permis de construire.

Le projet devra respecter l’article R.111-21 du Code de l’Urbanisme qui dispose qu’un
projet ne peut : « porter atteinte aux lieux avoisinants, aux sites, aux paysages naturels
ou  urbains  ainsi  qu’à  la  conservation  des  perspectives  monumentales ».  Le  projet
respectera les servitudes d’utilité publique.

- L’étude d’impact

Le projet de Marigny dépassant le seuil de 250 kWc, devra faire l’objet d’une étude
d’impact qui sera jointe à la demande de permis de construire (cf annexe 6/lettre de la
DDT au porteur de projet).

- Le droit de l’électricité

Le  projet  de  Marigny  d’une  puissance  inférieure  à  50  MW ne  sera  pas  soumis  à
autorisation d’exploiter. La demande concernera le raccordement au réseau à réaliser,
auprès de RTE, après l’obtention du permis de construire. 
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- Le droit  de  l’environnement :  loi  sur  l’eau,  évaluation  environnementale,  évaluation
d’incidences Natura 2000, protection des espèces protégées.

Présentation et justification du projet

Le  projet  de  Marigny  est  constitué  d’une  unité  de  production  d’environ  1,9  Mwc  pour  une
production annuelle de 2,14 Gwh/an, correspondant à la consommation annuelle d’environ 1200
personnes.  Cette  unité  de  production  appartient  à  la  société  de  projet :  TERRE  NEUVE
ENERGIES.

Cette société est la structure spécifique et pétitionnaire de la demande de permis de construire pour
le projet de parc solaire photovoltaïque sur la commune de Marigny. La société TERRE NEUVE
ENERGIES est une société détenue à 100% par VALOREM qui a été créée spécifiquement pour
porter le projet photovoltaïque.

La  construction  et  l’exploitation  de  l’intégralité  du  parc  photovoltaïque  seront  respectivement
réalisées par VALREA et VALEMO, filiales de VALOREM.

Les coordonnées du maître d’ouvrage sont les suivantes : 

- TERRE NEUVE 

Energies

213 cours Victor Hugo

33323 BEGLES CEDEX4

Tel : 06 20 11 40 82 / vincent.vigneron@valorem-energie.com

Le développement du projet de parc photovoltaïque est parfaitement intégré dans la dynamique de la
commune de Marigny.  Le site  du projet  est  par  ailleurs identifié  « UE eR» dans le  PLU de la
commune. Ce zonage est spécifiquement dédié à l’aménagement d’un parc de production d’énergies
renouvelables.

La zone d’étude correspond à une ancienne zone de stockage de munition de l’OTAN qui, au fil du
temps et de sa non-utilisation, a évolué vers une semi-friche et une reconquête par les boisements.
Par une délibération favorable en date du 11 avril 2017, le conseil municipal de Marigny a réaffirmé
sa volonté de voir se développer sur la zone un parc solaire photovoltaïque.

Ce secteur se caractérise par un gisement solaire suffisant et accessible (potentiel supérieur à 1260
kWh/an/m²), et un réseau électrique disposant d’une capacité adaptée à la dimension du projet. 

Les enjeux écologiques du site, et leur prise en compte, ne remettent pas en cause la réalisation du
projet.
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Le paysage environnant la zone d’implantation présente de bonnes prédispositions pour accueillir le
projet pressenti.

Les contraintes réglementaires et servitudes sont compatibles avec l’implantation du projet.

Localisation du projet

Le projet se situe sur la commune de Marigny, au lieu-dit Terre Neuve, dans le département des
Deux-Sèvres (Région Nouvelle Aquitaine). Le site d’implantation du projet représente une surface
de 2 ha au droit du camping municipal de Marigny, au sein du massif de la forêt de Chizé. Le site
est bordé au nord par une parcelle de grande culture enclavée dans les boisements de la forêt de
Chizé, qui s’étendent vers le sud du site.

Le site est bordé sur la photo : à gauche par l’ancien village de vacances composé de 10 pavillons
loués à l’année par la commune, et en haut à droite par le camping composé de 5 chalets bois et de
12  emplacements.  Entre  ces  équipements  et  le  futur  parc  les  séquences  végétalisées  sont
conséquentes.
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Le site étudié fait 7,7 ha et est composé d’une plateforme goudronnée d’environ 2 ha sur laquelle est
prévu le projet de parc. Le projet prévoit la réalisation d’un poste de livraison et d’un poste de
transformation. La surface totale de ces locaux est d’environ 54 m².

          

                   le site vers le nord-est                                                                      le site vers l’ouest
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 le site dans son état initial et le site après installation des panneaux (au fond à gauche l’ancien village de vacances)

Description du projet

Le parc sera équipé de supports fixes. Ils permettent le montage des modules et notamment leur
inclinaison de 25° environ par rapport à l’horizontale. L’assemblage des modules sur le support
forme une table qui repose sur un pied central.
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Pour ce projet, chaque table fait environ :

- 22 m de longueur
- 4 m de largeur

Les modules sont implantés sur un support avec des pieds de 1,5 à 2 mètres de hauteur.
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La partie basse de la table sera à environ 80 cm du sol et la partie la plus haute se situera à 2,60
mètres environ au-dessus du terrain naturel.

Simulation des installations sur le site

Les structures seront alignées selon des rangées, avec un espacement d’environ 20 cm entre chaque
table. Les rangées de tables sont espacées d’au moins 2,02 mètres, afin d’éviter qu’une rangée ne
fasse de l’ombre sur celle qui est derrière.

L’État initial

Au niveau du milieu physique
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La zone d’implantation se situe sur la plaine de Niort  au relief plat.  La plateforme goudronnée
présente une pente orientée vers le nord, nord-est de l’ordre de 35 %. Son altitude varie entre 74 et
78 m NGF.

L’assise du projet repose sur un vaste socle sédimentaire composé de calcaires et de marnes (bassin
aquitain). La nature du sol est compatible avec l’implantation d’un parc photovoltaïque.

Le projet est situé sur le SAGE de la Sèvre Niortaise et du Marais Poitevin et sur le territoire du
SDAGE Loire-Bretagne.  Le réseau hydrologique  est  absent,  aucun écoulement  ou  talweg n’est
visible, la situation hydrogéologique correspond aux aquifères des calcaires fissurés.

Le périmètre du projet se localise au sein du site Natura 2000 du Massif de Chizé-Aulnay, au coeur
des ZNIEFF de type I et II. Les enjeux d’intégration du projet photovoltaïque concerneront donc
essentiellement la forêt de Chizé et ses enjeux floristiques et faunistiques.

Les effets sur les habitats naturels, la flore et la faune sont très faibles :

L’utilisation de la plateforme goudronnée laisse l’ensemble des habitats naturels qui la borde jouer
leur rôle de refuge pour les espèces animales et végétales.

Le site d’étude immédiat en tant que tel présente donc une sensibilité globalement assez forte dans
les secteurs végétalisés. L’aménagement du parc sur la plateforme goudronnée, qui ne présente pas
d’enjeux  écologique,  permettrait  de  limiter  fortement  les  impacts  du  projet  et  de  le  rendre
compatible avec les enjeux de conservation du site Natura 2000.

Au niveau du milieu humain :

Le PLU permet ce type d’implantation.

La commune de Marigny abrite un seul site classé inscrit,  représenté par l’église de Saint-Jean-
l’Evangéliste placée dans le centre-bourg ; au-delà, dans l’aire d’étude intermédiaire (5 km), seules
les églises de Beauvoir sur Niort et des Fosses sont concernées.

Le contexte socio-économique de la commune de Marigny est sous l’influence de l’agglomération
de Niort, les activités économiques sont dominées par l’agriculture, les commerces de proximité et
des services divers.

Aucune  servitude  d’utilité  publique  ne  grève  la  zone,  qui,  par  ailleurs,  n’est  pas  directement
concernée par les risques industriels, technologiques et sanitaires.

Avis du commissaire enquêteur sur la partie technique du dossier

Cette  étude  d’impact  a  été  réalisée  en  se  basant  notamment  sur  l’article  R.122-5  du  Code  de
l’Environnement  et  en  s’appuyant  sur  le  « Guide  de  l’étude  d’impact  sur  les  installations
photovoltaïques au sol » publié en 2011 par le MEEDDM (Ministère de l’Ecologie, de l’Energie, du
Développement Durable et de la Mer). Son contenu est déterminé au sein de l’article R.122-5 du
Code de l’Environnement.

Elle  est  composée  de  plusieurs  parties  qui  s’articulent  entre  elles,  afin  de  permettre  au  lecteur
d’appréhender au mieux la démarche qui a été entreprise et le cheminement ayant conduit au choix
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du projet  de moindre impact  et  des  mesures  mise en  œuvre.  Les  choix  réalisés,  la  source  des
données utilisées, le fonctionnement des raisonnements sont explicités autant que faire se peut dans
le corps du document.

Le projet de réalisation d’une centrale photovoltaïque au sol sur la commune de Marigny, sur un
ensemble foncier de deux hectares pour une production annuelle prévue de 2,14Gwh/an, constitue
une installation de production d’énergie renouvelable de nature à contribuer aux objectifs nationaux
de la transition énergétique.

Le projet s’implante sur une plate-forme bitumée (ancien dépôt de munition de l’OTAN), au coeur
de la forêt de Chizé, à proximité immédiate d’un camping au sud et d’une exploitation agricole au
nord.

L’étude d’impact se caractérise par une présentation claire et didactique des enjeux qui s’attachent à
ce  projet.  Les  mesures  prévues  respectent  correctement  l’entrée  « Eviter  Réduire  Compenser »
(doctrine devenue texte de loi depuis 2016 du Ministère de l’Ecologie). A ce titre, l’étude d’impact
présente un tableau de synthèse : des enjeux, des thèmes, des synthèses des enjeux et des niveaux de
contraintes/sensibilités.
Cette synthèse permet pour les milieux : physique, naturel, humain et les paysages  d’appréhender
tous les impacts  des composantes du projet dans son environnement.

La Mission Régionale d’Autorité environnementale (annexe 13/MRAe) se félicite de la qualité de
l’étude d’impact, mais estime que celle-ci mérite d'être complétée sur les impacts du raccordement
entre le poste de livraison et le poste source. A ce sujet le courrier du 17 juillet 2018 (annexe 14)
adressé par le porteur du projet à la MRAe apporte toutes les informations utiles.

IV  ANALYSE  DES  OBSERVATIONS  DU  PUBLIC  ET  AVIS  DU  COMMISSAIRE
ENQUÊTEUR

Au niveau du registre d’enquête

En date  du 19 octobre :Monsieur  Cyril  Baumard,se déclare favorable au projet  qui  répond aux
problématiques de qualité de l’air et de lutte contre le changement climatique.

En date du 26 octobre :Monsieur Daniel Baudouin, maire de Marigny, se déclare très favorable à
l’implantation du parc photovoltaïque. Cependant, le conseil municipal avait proposé l’ensemble de
cette zone, soit 7,5 ha, et seuls 2 ha sont retenus (zone bitumée) ; le reste serait abandonné à cause
de la présence du papillon « l’Azuré du Serpolet ». Je souhaite que l’ensemble du site soit maintenu
dans  la  zone  ENR du  PLUi  car,  à  mon  regret,  les  zones  en  friches  devraient  pouvoir  fournir
l’implantation de photovoltaïque au sol, énergie propre indispensable aujourd’hui.

Avis du commissaire enquêteur

Il note que les deux seuls avis exprimés sur le registre d’enquête sont favorables au projet.
A ce titre,  et compte-tenu des campagnes d’informations tenues par le porteur de projet sur la
commune (cf lettres d’information-annexes 8 et 9), ce projet doit être relativement bien accepté
par la population riveraine et locale.
Par ailleurs, le regret exprimé par Monsieur le maire de Marigny, tend à démontrer que l’entrée
« Eviter-Réduire-Compenser » devrait,  dans certains  cas  bien  particuliers,  faire l’objet  d’une
application plus ouverte, sachant que des parcelles devenues friches n’avaient pas à l’origine la
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fonction  biotope  qu’elles  sont  devenues  au  regard  de  la  présence  du  papillon  « l’Azuré  du
Serpolet ».

Au niveau des courriels

Le seul courriel reçu en préfecture est celui de Deux-Sèvres Nature Environnement.
Le document indique : 

« Globalement, les documents présentés sont clairs et pertinents. 
 
Le diagnostic biologique est de qualité, prenant notamment bien en compte les données existantes
sur le territoire (atlas, document d’objectif Natura 2000…). L’implantation au sein du site Natura
2000 de la Forêt de Chizé-Aulnay a bien été prise en compte 
 
Nous appuyons notre déposition à cette enquête publique sur l’entrée Eviter Réduire Compenser
(doctrine devenue texte de loi depuis 2016 du Ministère de l’écologie) qui nous semble la meilleure
porte d’entrée pour l’analyse des projets soumis à étude d’impact. 
 
1/ Eviter : Le diagnostic du site montre bien la présence d’un habitat d’intérêt communautaire :
pelouse  calcicole  marnicole (habitat  6210 de la  Directive  Habitats),  avec faciès  plus  ou moins
embroussaillé. Celui-ci constitue également un habitat d’espèce protégée de l’Azuré du serpolet. A
noter que les enjeux Orthoptères, reptiles … sont également liés à cet habitat et ses interfaces, ce qui
est bien repris dans la synthèse des enjeux.  Nous prenons bonne note de la prise en compte de cet
intérêt  biologique fort,  évité  pour le  projet  de parc photovoltaïque,  que nous avions  signalé  au
bureau d’étude (pour la présence de l’Azuré du serpolet) en 2016. Projet initial de 7ha recentré sur
les 2ha imperméabilisés du site.   Il s’agit d’une démarche d’évitement forte actée par le porteur
du projet comme la commune que nous saluons 
 

2/  Accompagnement  et  réduction :  Importance  de  faire  les  travaux  à  une  période  la  moins
impactante  possible  pour  le  milieu,  comme  d’ailleurs  rappelé  par  l’avis  de  l’autorité
environnementale. 
 
La gestion  des  milieux de  pelouses  est  parfaitement  bien  présentée  et  justifiée dans  le  dossier
d’étude d’impact (p143-145), qui correspond à la réalité biologique de ce type d’habitat  Vu les
enjeux  biologiques  de  ce  site,  nous  recommandons  un  rapprochement  avec  le  Conservatoire
Régional des Espaces Naturels Poitou-Charentes pour que la gestion soit suivie par un professionnel
 La gestion par fauche apparaît comme le meilleur compromis de gestion, comparé à du pâturage
où le suivi du chargement, instantané comme annuel, peut s’avérer compliqué 
 
La proposition d’installation d’andains à reptiles est également pertinente et  justifiée. A voir en
terme de pérennité si il  ne serait pas plus durable (risque de vol) d’installer un hibernaculum à
reptiles (cf. installations à l’abbaye royale de Celles sur la Belle, la Réserve Naturelle Régionale du
Bocage des Antonins…). 
 
Côté suivis, ceux proposés sont justifiés. Il serait intéressant de préciser que ces informations seront
transmises à l’animateur du site Natura 2000 Au regard de tous ces éléments et la lecture de l’étude
d’impact nous rejoignons cet effet qualifié de « bénéfique » au titre de Natura 2000. 
 
Conclusion – Positionnement Nous rappelons ici  la position de DSNE, basée sur celle de notre
fédération  France  Nature  Environnement,  concernant  les  centrales  photovoltaïques  au  sol
(01/12/2010) : Nous affirmons notre soutien au développement de l'énergie solaire photovoltaïque
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en tant qu'alternative durable aux énergies fossiles et fissiles. Cependant, ces installations, comme
pour les projets de parcs éoliens, ne doivent pas se concevoir n'importe où et à n'importe quel prix,
et  doivent  être  en  lien  avec  une  politique  énergétique  de  réduction  de  la  consommation.  Les
associations de protection de la nature et de l'environnement partagent la volonté de construire une
politique énergétique ambitieuse, reposant sur une maîtrise des impacts négatifs sur l'environnement
et construite sur des stratégies territoriales cohérentes.  Dans le cas de ce dossier pour ce projet,
nous émettons un avis favorable. 

Avis du commissaire enquêteur

Il note avec beaucoup d’intérêt l’avis favorable pris par « Deux-Sèvres Nature Environnement »,
association reconnue pour la qualité des ses interventions.

La commune, dans un courrier adressé le 29 mars 2018 à VALOREM Energies, confirme son
intention  d’entretenir  le  site.  La  commune  indique  qu’autour  du  projet,  les  prairies  seront
fauchées à l’aide d’un girobroyeur, courant septembre chaque année. Le travail s’effectuera à
partir du centre de la parcelle vers l’extérieur. Les résidus seront exportés s’ils se trouvent en
abondance. Les terrains étant très pierreux et sans réserve hydrique, la pousse herbacée est très
limitée en été. Les arbres de haute tige seront coupés ou élagués. 
Par  ailleurs,  la  commune  est  disposée  à  installer  des  andains  comme  le  demande  l’étude
d’impact.

V ANALYSE DES OBSERVATIONS DES PERSONNES PUBLIQUES ASSOCIEES ET AVIS
DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR

Avis de la DDT (annexe 5)

Le courrier de la DDT en date du 28 février 2017, demande un certain nombre de précisions sur les
points suivants :
- l’entretien du terrain, 
- l’implantation de la base de vie et du stockage du matériel et des matériaux, l’accès à la plateforme
et son dimensionnement, la gestion des déchets de la plateforme et la biodiversité.

Le commissaire enquêteur remarque que les réponses ont été apportées par la commune au sujet
de  l’entretien  du  terrain  par  courrier  en  date  du  29  mars  2018  (cf  annexe  6),  et  par  le
pétitionnaire  en  produisant  un  document  technique  complémentaire  annexé  au  dossier
d’enquête.

Avis de la DDT Pôle territorial sud (annexe 7)

Le courrier de la DDT en date du 3 janvier 2018, demande que la demande de permis de construire à
l’issue de cette  enquête soit  complétée par  l’ensemble des  parcelles impactées  par le  projet,  la
desserte du site, et par un certain nombre de renseignements cartographiques liés au projet.

Le commissaire enquêteur remarque que les réponses ont été apportées par le pétitionnaire en
produisant un document technique complémentaire annexé au dossier d’enquête.
Avis du SDIS (annexe 11)

Le courrier du Service Départemental d’Incendie et de Secours en date du 29 janvier 2018, demande
un certain nombre de précisions sur les points suivants :
- les caractéristiques des voiries externes et internes,
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- l’entretien des espaces autour des installations,
- la défense incendie.

Le  commissaire  enquêteur  remarque  que  certaines  réponses  ont  été  apportées  par  le
pétitionnaire  en  produisant  un  document  technique  complémentaire  annexé  au  dossier
d’enquête.
Afin que la totalité des recommandations du SDIS soient bien intégrées au projet, le commissaire
enquêteur,  dans  le  cadre  du  procès-verbal  (annexe  15),  a  demandé  au  porteur  du  projet
d’apporter toutes les réponses nécessaires.

Avis de la Mission Régionale d’Autorité environnementale (annexe 14)

A l’issue d’une présentation des points  essentiels  de l’étude d’impact,  la MRAe donne un avis
largement positif au dossier. 
La  Mission  demande  cependant  que  l’étude  d’impact  soit  complétée  sur  les  impacts  de
raccordement entre le poste de livraison et le poste source.

Sur ce dernier point, le commissaire enquêteur remarque que les éléments de réponse ont été
apportées par le pétitionnaire par courrier en date du 20 juillet 2018 (annexe 14).

Avis de l’Agence Régionale de Santé (annexe 10)

Le commissaire enquêteur note avec intérêt l’avis favorable de l’ARS

Avis du Conseil Départemental (annexe 12)

Le commissaire enquêteur note avec intérêt l’avis favorable du Conseil Départemental

Marigny, le 26/10/2018

    Le Commissaire Enquêteur

Christian LAMBERTIN
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DÉPARTEMENT DES DEUX-SÈVRES

ENQUÊTE PUBLIQUE
du 24 septembre au 26 octobre 2018

PRÉALABLE

à la demande de permis de construire
 d’un parc photovoltaïque au sol

PROCES-VERBAL

Commissaire enquêteur

M. LAMBERTIN Christian

I. ORGANISATION DE L’ENQUÊTE
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1.1. OBJET DE L’ENQUÊTE

 L'objet de l'enquête concerne la demande de permis de construire d’un parc photovoltaïque au sol 
sur la commune de MARIGNY, au lieu-dit « Terre Neuve », déposée par la société TERRE NEUVE 
ENERGIES.

1.2. CADRE JURIDIQUE DE L’ENQUÊTE

- Demande de permis de construire déposée le 14 décembre 2017, par la société Terre Neuve
Energie,

- Sollicité par le Préfet des Deux-Sèvres, le Président du Tribunal Administratif de Poitiers a
procédé  à  la  désignation  d’un  commissaire  enquêteur  (décision  n°  E18000128/86  du
26/07/2018 jointe en annexe 1du rapport).

- Le Préfet des Deux-Sèvres a pris un arrêté d’ouverture d’enquête publique le 30/07/2018 (cf
annexe 2 du rapport). Les textes de loi sont visés dans cet arrêté. Celle-ci s'est déroulée du
24 septembre au 26 octobre 2018, soit pendant 33 jours consécutifs.

1.3. DÉSIGNATION DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 

Après  enregistrement,  en  date  du  17/07/2018,  de  la  lettre  par  laquelle  le  préfet  demande  la
désignation d’un commissaire enquêteur en vue de procéder à une enquête citée en objet (cf. §-1.1.),
a été désigné par le tribunal administratif de Poitiers :

- M. Christian LAMBERTIN en qualité de commissaire enquêteur.

II. DÉROULEMENT DE L’ENQUÊTE

  PERMANENCES

Conformément à l’arrêté préfectoral du 30 juillet 2018, le commissaire enquêteur s'est tenu à la
disposition du public en mairie de MARIGNY :

- le mardi 25 septembre 2018, de 14h à 17h,
- le mercredi 3 octobre 2018, de 14h à 17h,
- le jeudi 11 octobre, de 14h à 17h,
- le vendredi 19 octobre 2018, de 9h à 12h,
- le vendredi 26 octobre 2018, dernier jour de l’enquête, de 9h à 12h.

Le 26/10/2018,  le délai d’enquête étant expiré, le commissaire enquêteur a arrêté et signé le
registre d’enquête, et récupéré le certificat d’affichage établi par la mairie de Marigny.
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Cette  enquête  publique  a  fait  l’objet  d’une  très  faible  participation  du  public,  à  ce  titre  deux
observations ont été déposées sur le registre d’enquête.

La commune de Marigny n’a  pas adressé de délibération au cours de cette enquête.

Le site internet mis en place par la préfecture a reçu un courriel de « Deux-Sèvres Nature 
Environnement ».

III – PRESENTATION COMPLETE DES THEMES ABORDES ET DES QUESTIONS 
SOULEVEES
tant au niveau des courriers, courriels, que des observations déposées pendant l'enquête sur le
registre d’enquête publique

Au niveau du registre d’enquête

En date du 19 octobre : Monsieur Cyril  Baumard,se déclare favorable au projet qui répond aux
problématiques de qualité de l’air et de lutte contre le changement climatique.

En date du 26 octobre : Monsieur Daniel Baudouin, maire de Marigny, se déclare très favorable à
l’implantation du parc photovoltaïque. Cependant, le conseil municipal avait proposé l’ensemble de
cette zone, soit 7,5 ha, et seuls 2 ha sont retenus (zone bitumée), le reste serait abandonné à cause de
la présence du papillon « l’Azuré du Serpolet ». Je souhaite que l’ensemble du site soit maintenu
dans  la  zone  ENR du  PLUi  car,  à  mon  regret,  les  zones  en  friches  devraient  pouvoir  fournir
l’implantation de photovoltaïque au sol, énergie propre indispensable aujourd’hui.

Avis du commissaire enquêteur

Il note que les deux seuls avis exprimés sur le registre d’enquête sont favorables au projet. A ce titre,
et compte-tenu des campagnes d’informations tenues par le porteur de projet sur la commune (cf
lettres  d’information-annexes  8  et  9),  ce  projet  devrait  être  relativement  bien  accepté  par  la
population riveraine et locale.
Par ailleurs, le regret exprimé par Monsieur le maire de Marigny, tend à démontrer que l’entrée
« Eviter-Réduire-Compenser »  devrait,  dans  certains  cas  bien  particuliers,  faire  l’objet  d’une
application plus ouverte, sachant que des parcelles devenues friches n’avaient pas à l’origine la
fonction biotope qu’elles sont devenues.

Au niveau des courriels

Le seul courriel reçu en préfecture est celui de Deux-Sèvres Nature Environnement.
Le document indique : 
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« Globalement, les documents présentés sont clairs et pertinents. 
 
Le diagnostic biologique est de qualité, prenant notamment bien en compte les données existantes
sur le territoire (atlas, document d’objectif Natura 2000…). L’implantation au sein du site Natura
2000 de la Forêt de Chizé-Aulnay a bien été prise en compte 
 
Nous appuyons notre déposition à cette enquête publique sur l’entrée Eviter Réduire Compenser
(doctrine devenue texte de loi depuis 2016 du Ministère de l’écologie) qui nous semble la meilleure
porte d’entrée pour l’analyse des projets soumis à étude d’impact. 

1/ Eviter : Le diagnostic du site montre bien la présence d’un habitat d’intérêt communautaire :
pelouse  calcicole  marnicole (habitat  6210 de la  Directive  Habitats),  avec faciès  plus  ou moins
embroussaillé. Celui-ci constitue également un habitat d’espèce protégée de l’Azuré du serpolet. A
noter que les enjeux Orthoptères, reptiles … sont également liés à cet habitat et ses interfaces, ce qui
est bien repris dans la synthèse des enjeux.  Nous prenons bonne note de la prise en compte de cet
intérêt  biologique fort,  évité  pour le  projet  de parc photovoltaïque,  que nous avions  signalé  au
bureau d’étude (pour la présence de l’Azuré du serpolet) en 2016. Projet initial de 7ha recentré sur
les 2ha imperméabilisés du site.   Il s’agit d’une démarche d’évitement forte actée par le porteur
du projet comme la commune que nous saluons 
 

2/  Accompagnement  et  réduction :  Importance  de  faire  les  travaux  à  une  période  la  moins
impactante  possible  pour  le  milieu,  comme  d’ailleurs  rappelé  par  l’avis  de  l’autorité
environnementale. 
 
La gestion  des  milieux de  pelouses  est  parfaitement  bien  présentée  et  justifiée dans  le  dossier
d’étude d’impact (p143-145), qui correspond à la réalité biologique de ce type d’habitat  Vu les
enjeux  biologiques  de  ce  site,  nous  recommandons  un  rapprochement  avec  le  Conservatoire
Régional des Espaces Naturels Poitou-Charentes pour que la gestion soit suivie par un professionnel
 La gestion par fauche apparaît comme le meilleur compromis de gestion, comparé à du pâturage
où le suivi du chargement, instantané comme annuel, peut s’avérer compliqué 
 
La proposition d’installation d’andains à reptiles est également pertinente et  justifiée. A voir en
terme de pérennité si il  ne serait pas plus durable (risque de vol) d’installer un hibernaculum à
reptiles (cf. installations à l’abbaye royale de Celles sur la Belle, la Réserve Naturelle Régionale du
Bocage des Antonins…). 
 
Côté suivis, ceux proposés sont justifiés. Il serait intéressant de préciser que ces informations seront
transmises à l’animateur du site Natura 2000. Au regard de tous ces éléments et la lecture de l’étude
d’impact nous rejoignons cet effet qualifié de « bénéfique » au titre de Natura 2000. 
 

Conclusion – Positionnement : Nous rappelons ici la position de DSNE, basée sur celle de notre
fédération  France  Nature  Environnement,  concernant  les  centrales  photovoltaïques  au  sol
(01/12/2010) : Nous affirmons notre soutien au développement de l'énergie solaire photovoltaïque
en tant qu'alternative durable aux énergies fossiles et fissiles. Cependant, ces installations, comme
pour les projets de parcs éoliens, ne doivent pas se concevoir n'importe où et à n'importe quel prix,
et  doivent  être  en  lien  avec  une  politique  énergétique  de  réduction  de  la  consommation.  Les
associations de protection de la nature et de l'environnement partagent la volonté de construire une
politique énergétique ambitieuse, reposant sur une maîtrise des impacts négatifs sur l'environnement
et construite sur des stratégies territoriales cohérentes.  Dans le cas de ce dossier pour ce projet,
nous émettons un avis favorable. 
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Avis du commissaire enquêteur

I/ Il note avec beaucoup d’intérêt l’avis favorable pris par « Deux-Sèvres Nature Environnement »,
association reconnue pour la qualité des ses interventions.

La commune,  dans  un  courrier  adressé le  29  mars  2018 à VALOREM Energies,  confirme son
intention d’entretenir le site. La commune indique qu’autour du projet les prairies seront fauchées à
l’aide d’un girobroyeur, courant septembre chaque année. Le travail s’effectuera à partir du centre
de  la  parcelle  vers  l’extérieur.  Les  résidus  seront  exportés  s’ils  se  trouvent  en  abondance.  Les
terrains étant très pierreux et sans réserve hydrique, la pousse herbacée est très limitée en été. Les
arbres de haute tige seront coupés ou élagués. 
Par ailleurs, la commune est disposée à installer des andains comme le demande l’étude d’impact.

Pour ces trois interventions, au niveau du registre et par courriel, le commissaire enquêteur, compte-
tenu de son avis,  laisse à  l’appréciation  du porteur  de  projet  le  soin  d’apporter  des  précisions
concernant les deux dernières interventions, s'il le juge utile.

II/ Par ailleurs, le commissaire enquêteur demande au porteur de projet si les recommandations
émises par le Service Départemental d’Incendie et de Secours ont toute été intégrées au projet.

Ces recommandations portent sur les points suivants :
– Réaliser une voie d'accès au site de 5 mètres de large, stabilisée et débroussaillée de part et

d'autre sur une largeur de 10 mètres.
– Créer, à l'intérieur du site, des voies de circulation d'une largeur de 5 mètres permettant :

De  quadriller  le  site  (rocades  et  pénétrantes),  d'accéder  en  permanence  à  chaque  construction
(locaux onduleurs, transformateurs, poste de livraison, locaux techniques), d'accéder aux éléments
de la défense extérieure contre l'incendie (poteau incendie et/ou réserve), d'atteindre à moins de 100
mètres tous les points des divers aménagements.

Ces voies répondront aux caractéristiques suivantes :
« largeur : 5 mètres », force portante calculée pour un véhicule de 130 KN (kilo Newton) avec un
maximum de 90 KN par essieu, ceux-ci étant distants de 3,6 mètres au minimum • rayon intérieur
minimal : n mètres • surlargeur de 5 = 15/R dans les virages de rayon intérieur R < 50 mètres »
hauteur libre : 3,5 mètres • pente < 15 %.

– Réaliser des aires de retournement pour les voies en  impasse > 60 mètres.
– Permettre, au moyen d'une voie périphérique externe au site, l'accès continu des moyens de

lutte à l'interface, entre le site et l'environnement ou les tiers.
– Débroussailler sur un périmètre de 50 mètres autour des installations, dans la mesure où

elles se situent à moins de 200 mètres d'un espace boisé : détruire la végétation herbacée et
arbustive au ras du sol ; élaguer les arbres conservés jusqu'à une hauteur minimale de 2
mètres ; enlever les bois morts, dépérissants ou dominés, sans avenir ; enlever les arbres en
densité excessive de façon à ce que chaque houppier soit distant d'au moins 2 mètres des
houppiers voisins et du toit de toute installation ; enlever les branches surplombant le toit de
toute installation.

– La défense  extérieure  contre  l'incendie devra être  assurée par  une  ou plusieurs  réserves
incendie de 30 m3 minimum chacune. Leur nombre et emplacements devront être tels que
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l'accès du site soit situé à 400 mètres au plus du point d'eau le plus proche. Les distances
sont mesurées par des chemins stabilisés d'une largeur minimale 1,8 m).

– Prévoir l'enfouissement des câbles d'alimentation.
– Isoler le poste de liaison par des parois coupe-feu de degré 2heures.
– Mettre sous rétention les postes transformateurs.
– Installer une coupure générale électrique unique pour l'ensemble du site. Cette coupure devra

être visible et identifiée par la mention < coupure réseau photovoltaïque - attention panneaux
encore sous tension > en lettre blanche sur fond rouge.

– Lorsqu'il existe, le local technique onduleur a des parois dé degré coupe-feu égal au degré de
stabilité au feu du bâtiment, avec un minimum de 30 minutes.
Installer  dans  les  locaux  onduleurs  et  poste  de  liaison,  des  extincteurs  appropriés  aux
risques.

– Afficher  en  lettres  blanches  sur  fond  rouge  les  consignes  de  sécurité,  les  dangers  de
l'installation et le numéro de téléphone à composer en cas de danger.

– Installer un extincteur CÛ2 dans chaque local technique ainsi que dans le local collecteur et
des extincteurs appropriés aux risques sur le site.

IV Conclusion

Pour permettre au Commissaire Enquêteur d'étayer son avis, il est demandé au porteur de projet de
lui  transmettre,  dans  un  délai  maximum  de  8  jours,  un  mémoire  répondant  aux  questions  et
observations déposées et, ce, pour chacune d'entre-elles.

Marigny, le 26/10/2018

    Le Commissaire Enquêteur

Christian LAMBERTIN
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Annexe 16

Département des Deux-Sèvres « Implantation d’un Parc Photovoltaïque sur la commune de Marigny »    Page 64          



Département des Deux-Sèvres « Implantation d’un Parc Photovoltaïque sur la commune de Marigny »    Page 65          



Département des Deux-Sèvres « Implantation d’un Parc Photovoltaïque sur la commune de Marigny »    Page 66          



Département des Deux-Sèvres « Implantation d’un Parc Photovoltaïque sur la commune de Marigny »    Page 67          



Département des Deux-Sèvres « Implantation d’un Parc Photovoltaïque sur la commune de Marigny »    Page 68          


